
Rapports a
la masse. 

Rat. 

RAPPORTS A LA MASSE. 
Vair "Successions," 2°, 3 °. 

RAT. 
Voir " Desastres," 38° . 

" Taxation Paraissiale." 
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REALISATIONS. 
Voir '' Digrevements,'' 2°. 

1° DEGREVEMENT SEUL ORDONNE. MEUBLES 
TRouv!ls. Attournes nommes pour 
conduire degrevement ayant porte a !a 
connaissance de !a Cour qu'il y a des 
biens-mobiliers susceptibles d' etre rea
lises aux termes de !a Loi (1904) sur !a 
Propriete Fonciere, ]a Cour en ordonne 
la realisation, qui sera effectuee concur
remment avec !edit degrevement. 

Re Brown. Representation de Crill et au. 
(1952) 247 Ex. 256. 

2° MEUBLES RECLAMES. Ordonne que !' attourne 
soit convenu. II est revu a repondre sur 
le champ et declare s' opposer a la 
demande; !'affaire est mise en preuve. 
A pres que 1' actrice a ete entendue par 
serment, attourne autorise a lui remettre 
certains des effets reclames. Parties 
envoyees devant le Greffier regler leurs 
differends quant a la propriete des autres 
effets encore en litige. Ordonne que 
1' actrice paie sa quote-part du montant 
qui se trouvera du pour l'emmagasinage 
des meubles et effets dont s' agit. Record 
du Greffier. · 

Re Lee. Ex parte Gunnell. 
(1957) 251 Ex. 78. 

Gunnell v. Bailhache, Attourne. 
(1958) 251 Ex. 240. 

Realisations, 
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Realisations. 3° SOMME REALISEE INSUFFISANTE POUR PAYER 

LES FRAIS DE DISTRIBUTION. Represen
tation des Attournes a cet effet. Ordonne 
que ladite somme demeure entre les 
mains des attournes pour le benefice de 
qui de droit. 

Re ~Weldon. Representation de du Feu et au., 
attournes. (1952) 247 Ex. 537. 

REDACTION DE DEPOSITIONS. Redaction 
de 
Depositions. Voir " Appels," JD, go. 

" Temoins-Tt!moignage," 
11°, 13°, 14°. 

70, so, 90, 100, 

" Registered 
Designs 
(Jersey) 
Law, 1957." 

" Registra
tion of 
Business 
Names 
(Jersey) 
Law, 1956." 

"REGISTERED DESIGNS (JERSEY) LAW, 
1957." 

"REGISTERED DESIGNS (JERSEY) RULES, 1958." 
(1958) 251 Ex. 123. [N.S.] 

"REGISTRATION OF BUSINESS 
NAMES (JERSEY) LAW, 1956." 

1° APPEL DE LA DECISION DU GREFFIER JUDI ClAIRE. 

Juge que !'objet de ladite loi n'est pas de 
proteger le marchand qui fait commerce 
sous une raison sociale contre Ia concur
rence d' autrui, mais de permettre a tout 
interesse de s'informer de l'identite de 
celui qui fait commerce sous une raison 
sociale, afin qu' en presence de ces indi
cations il puisse decider s' il y a interet a 
ce qu'il ait des relations commerciales 
avec !edit marchand. Faisant applica
tion de ce principe, juge qu'il n'y a pas 
entre Ia raison sociale " Blue Eagle 
Tours " et Ia raison sociale " Blue Coach 
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Tours " une telle similarite qui puisse " Regis~ation 
induire un interesse a erreur. Decision of BuSiness 
d G ffi • Names u re er cassee. (Jersey) 

Re Birbeck (Blue Eagle Tours) et Candlin (Blue Law, 1956." 
Coach Tours). 

(1956) 250 Ex. 327, 356. 

2° " BUSINESS NAlVIES (JERSEY) RULES, 1956." 
(1956) 250 Ex. 224. [N.S.] 

REGISTRE PUBLIC. 
Voir "Appels," 2°. 

"Bail a Termage," zo. 
"Contrats," zo, 3°. 
"Partage d'Heritages," 2°. 

REGLEMENTS SUR LA POLICE 
DES CHEMINS. 

Voir "Infractions aux Lois et Reglements," 29°, 
30°, 31°. 

REGLEMENTS TRIENNAUX. 
CONTRAVENTION SUBSEQUENT£. 

Voir "Infractions aux Lois et Reglements," 31°. 

REHABILITATION. 
Voir "Interdiction," zo, 3°, 4°. 

REMISE DE BIENS. 
1° DEMANDE. Jures-Justiciers nommes pour 

faire 1' examen de 1' etat de bien presente 
par le debiteur. 

Re Jeffery. (1958) 251 Ex. 158. 

Registre 
Public. 

Reglements 
sur la Police 
des 
Chemins. 

Rf:glements 
Triennaux. 

Rehabilita
tion. 

Remise de 
Biens. 
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Remise de 2° IDEM. ACCORDllE. Debiteur recu a 
Biens. remettre son bien entre les mains de la 

Justice pour le terme de six mois. 

Reman
trance. 

Res 
Judicata. 

Rescision 
d'Accord. 

" Rescue. 
Assumption 
of Risk." 

Responsabi
lite Civile. 

Re le meme. (1958) 251 Ex. 164. 

3 ° DllLAI. Delai additionnel de trois mois 
accorde sur la demande du debiteur et 
en conforrnite de la recommandation des 
auto rises. 

Ex parte le meme. (1958) 251 Ex. 350. 

REMONTRANCE. 
Voir "Actions-Formes," 2°, 4°. 

'' Injonct£on,'' 1°. 
" Saisies," zo. 

RES JUDICATA. 
Voir ''Actions.'' 

RESCISION D'ACCORD. 
Voir "Accords," 7°, 13°. 

"RESCUE. ASSUMPTION OF RISK." 
Voir "Responsabilitt! Civile," 4°. 

RESPONSABILITE CIVILE. 

1° DOMMAGE DE TRAVAUX PUBLICS. CONDITIONS 

POUR QUE LE DOMMAGE OUVRE DROIT A 
INDEMNITE. NEGLIGENCE. 

Voir " Travaux Publics." 

2° D'UN HOTELIER envers des invites dans son 
etablissement. 

Voir "Negligence," 6°, 9°. 
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3 ° D'UN MAITRE ENVERS SES EMPLOYES. Re$ponsabi-
lite Civile. Voir "Negligence," 10°, 11 °, 12°, 13°, 14°, 15°.

4° "RESCUE. ASSUMPTION OF RISK." L'acteur, 
craignant que le defendeur ne commit 
un assaut sur la personne de la femme de 
ce dernier, cassa la vitre d'une porte d'un 
coup de poing dans le but de Jui porter 
secours, subissant des blessures au 
poignet. J uge que, dans Jes circon
stances, l'acteur agit d'une fa9on raison
nable en courant le risque de tout ce qui 
pouvait Jui arriver : partant que le 
defendeur est redevable a I' acteur en 
dommages-interets. Defendeur con
damne. 

Smith v. Ashford. 
(1955) 249 Ex. 360, 394, 534. 
(1956) 250 Ex. 51. 
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